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Le paradoxe du chirurgien-dentiste
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Il était une fois un jeune chirurgien-dentiste, qui concentrait tous ses efforts pour lancer son
activité, et développer sa clientèle, dans l’espoir des lendemains meilleurs où il pourra enfin en
profiter.

Un jour, son business explose, il enregistre des BNC à couper le souffle, mais se retrouve avec
des charges exponentielles à payer. Il finit par ne plus travailler que pour assumer ses charges et
éponger sa fiscalité grandissante. Cette évolution se fait au détriment de son avenir car,
contrairement à d’autres professions, point de retraite dorée : les seuls revenus futurs sont ceux
qu’il aura su se mettre en place.

Comment sortir du piège ?  Il existe des moyens pour stopper l’hémorragie, c’est tout l’enjeu de la
stratégie d’optimisation des revenus.

Jouer sur les différents modes de rémunération, mesurer l’impact d’un changement de statut,
recalibrer ses revenus pour maîtriser au mieux sa fiscalité : autant de questions sur lesquelles
notre cabinet s’est spécialisé.
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